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Critères d'évaluation ex-ante 

• Analyse et justification des besoins en formation et en support-équipement basées sur un 
diagnostic de la situation actuelle, des problèmes et contraintes rencontrés ; 

• Disponibilité de module de formation, de matériel didactique, de salles de formation … etc. ; 
• Description complète des activités de formations proposées, chronogramme d’activités, les  

techniques d'animation, la méthode d’évaluation de la formation par le Centre de formation 
/ADS et l’appréciation par les bénéficiaires de la formation ; 

• Programme d’appui technique proposé : chaque requête d’appui technique doit comprendre 
une description complète des différentes activités de l’appui, un chronogramme d’activités, la 
méthodologie adoptée ; 

• Coût du renforcement des capacités et de l’appui technique : coût total par intervention, coût 
par personne/jour. 

• Méthode d’évaluation adoptée. 

Indicateurs de performance  
⇒ Sur le plan quantitatif :  

• Nombre d'heures du renforcement des capacités et d’appui technique ; 
• Nombre de personnes formées et appuyées sur le plan technique (Femme/Homme) ; 
• Volume de l'investissement en matière de renforcement des capacités et d’appui technique 
• Nombre de projets instruits.  

 
⇒ Sur le plan qualitatif : 

• Améliorations enregistrées en matière de gestion et d'organisation ; 
• Améliorations enregistrées en matière de portefeuille des projets ; 
• Améliorations enregistrées en matière de constructions de nouveaux partenariats ; 
• Améliorations enregistrées en matière de création de nouvelles dynamiques locales. 
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4.2  Projets d’information et de sensibilisation des partenaires  

 
L’ADS organise des campagnes de sensibilisation et d’information en faveur de ses 
partenaires à travers des rencontres, des séminaires, des tables rondes … etc. touchant des 
aspects relatifs au métier de l'ADS et aux différents thèmes de développement.  
 
Les thèmes susceptibles d’être parrainés par l’agence sont relatifs à : 
 

• la gestion de l’eau ; 
• la santé et l’hygiène ; 
• l’éducation ; 
• la protection de l’environnement ; 
• … etc.  

 
La fiche ci-dessous illustre les activités liées aux opérations d’information/sensibilisation 
parrainées par l’agence, les sous-secteurs ainsi que les critères spécifiques d’éligibilité, 
d’évaluation ex-ante, et les indicateurs de suivi et de performance y afférents.  
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FAI Fiche 2 : Information et sensibilisation  

 
Définition  
Il s’agit d’actions permettant l’information et la sensibilisation des partenaires de l’agence dans divers 
domaines de développement à travers différents mécanismes de communication (tables rondes, 
séminaires, … etc.). 

Activités éligibles 
- Les campagnes d'information et de sensibilisation sur les thèmes de développement social ; 
- Les émissions audiovisuelles et les éditions (publications relatives aux activités menées par 

l’agence et ses partenaires) ; 
- L'organisation de tables rondes, de forums, de séminaires en relation avec le métier de l'ADS ; 
- L'organisation de visites entre les partenaires et les voyages d'étude pour permettre l'échange 

d'expérience.   

Critères spécifiques d'éligibilité 
- Existence du programme d’information et de sensibilisation ; 
- Existence des méthodologies et des supports pédagogiques  à utiliser ; 
- Existence de la méthode d’évaluation ; 
- Existence d’un chronogramme d’activités ; 
- Disponibilité et qualification des ressources humaines chargées de l’animation des activités 

d’information et de sensibilisation ; 
- Concordance des thèmes proposés avec le métier de l’ADS. 

Critères d'évaluation ex-ante 
- Programme d’intervention proposé : chaque requête doit comprendre une description complète 

des différentes activités d’information et de sensibilisation, un chronogramme d’activités, la 
méthodologie adoptée, les types de bénéficiaires, les animateurs, les intervenants, le lieu, les 
sponsors … etc. ; 

- La méthode d’évaluation adoptée. 

Indicateurs de performance  
 
- Sur le plan quantitatif :  

• Nombre d’interventions en matière de programme d’information  et de sensibilisation ; 
• Nombre de personnes informées et sensibilisées ; 
• Volume d'investissement en matière d’information et de sensibilisation.  
 

- Sur le plan qualitatif : 
• Améliorations enregistrées en matière d’acquisition de nouvelles pratiques ; 
• Améliorations enregistrées en matière de création de nouvelles dynamiques locales. 
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4.3 Projets de Recherche-Développement  

 
Il s'agit pour l’agence d'examiner des questions prioritaires touchant aux thèmes de 
développement social. Ces projets mettent l’accent sur tout ce qui se rapporte aux domaines 
d’intervention de l’agence.  
 
Dans ce cadre, l’agence réalise des diagnostics territoriaux, des études d’ingénierie en matière 
de formation et de mise en place d’observatoires de développement local et de pôles de 
compétences en matière de renforcement des capacités. 
 
La fiche ci-dessous illustre les activités liées aux recherches et études menées par l’agence, les 
sous-secteurs susceptibles d’être appuyés par l’agence dans ce domaine ainsi que les critères 
spécifiques d’éligibilité, d’évaluation ex-ante, et les indicateurs de suivi et de performance. 
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FAI Fiche 3 : Recherche-développement  

 
Définition  
Le développement de la recherche est un aspect fondamental dans les activités de l’agence. Il s’agit 
des projets de recherches et des études qui permettent à l’agence de mieux comprendre les réalités du 
terrain en vue d’une meilleure intervention.   

Sous secteurs  
- Etudes et recherches dans le domaine du développement social ; 
- Enquêtes ; 
- Diagnostics. 

Activités éligibles 
- Les activités de recherche sur les questions de développement ; 
- La réalisation de diagnostics territoriaux pour accompagner et mettre en place des programmes 

de développement territoriaux ; 
- Les études et recherches relatives à la Maîtrise d’Ouvrage Sociale ; 
- Les études et recherches relatives à la mise en place des observatoires de développement local et 

des pôles de compétences en matière de renforcement des capacités ; 
- Les études d'ingénierie de formation qui ont pour objectif la mise en place de dispositifs de 

formation (Plan de formation, Centres et Instituts de formation … etc.). 

Critères spécifiques d'éligibilité 
- Concordance de la recherche-action avec le métier de l’ADS ; 
- Degré de pertinence des études menées par rapport à l’activité de l’agence ; 
- Etudes orientées vers l’action. 

Critères d'évaluation ex-ante 
- Définition des objectifs de l’étude de manière claire ; 
- Présentation d’une note méthodologique de l’étude ; 
- Présentation du chronogramme de l’étude ; 
- Présentation des CV des personnes chargées de l’étude ; 
- Coût de l’étude par rapport aux résultats escomptés. 

Indicateurs de performance  
 
- Sur le plan quantitatif :  

� Volume d’investissement en études et recherches. 
- Sur le plan qualitatif : 

� Capacité de concrétiser les résultats des études. 

 
 
 
 
 
 
 
 



ADS/ MO-FAI                                                                                                                                                       Version 01/06 

Page 11 sur 13 

4.4 Projets de Formation Professionnelle 
 
L’agence vise, à  travers  des projets de formation professionnelle, à doter les jeunes de 
capacités professionnelles leur permettant de s’intégrer dans la vie active notamment : 
 
� Dans le domaine de la maçonnerie, menuiserie, travaux métalliques, électriques... 

etc. ; 
� à travers des activités spécifiques aux femmes telles que la vannerie, le tissage, la 

coupe, la couture ou encore la broderie;  
� la confection artisanale de tapis ; 
� ou alors, la fabrication artisanale de petits outillages agricoles … etc. 

 
Cette formation a pour objectif  de permettre aux jeunes à la recherche d’une qualification 
professionnelle d’accéder à un emploi ou à une Activité Génératrice de Revenu. 
 
La fiche ci-dessous illustre les activités liées aux projets de formation professionnelle, les 
sous-secteurs susceptibles d’être appuyés par l’agence dans ce domaine ainsi que les critères 
spécifiques d’éligibilité, d’évaluation ex-ante, et les indicateurs de suivi et de performance. 
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FAI Fiche 4 : Formation Professionnelle  

 
Définition  
La formation professionnelle a pour but de qualifier une personne à l'exercice d'un métier ou 
d'une profession. 
Sous secteurs  
Formations liées aux métiers de l’agriculture, de 
l’élevage et à de la pêche  

- Techniques d’élevage ;  
- Travail du sol ; 
- Formation à l’économie ; 
- Techniques d’irrigation ; 
- Formation des marins pêcheurs ;  
- Sécurité et hygiène dans la pêche 

artisanale ; 
- … Etc. 

Formations liées aux métiers de l’artisanat de 
production et de services  

- Poterie ; 
- Tissage ; 
- Menuiserie, céramique ;  
- Plomberie ;  
- Electricité ; 
- Coiffure ; 
- Maçonnerie ; 
- … Etc.  

Formations liées au tourisme 
  

- Accueil et hébergement ;  
- Animation culturelle ;  
- Guides ;  
- … Etc. 

 
 
 
 
Formations liées à l’éducation 

- Préscolaire ; 
- Soutien scolaire ; 
- Formations liées aux services : 
- Gardiennage ;  
- Sécurité ;  
- Hygiène ; 
- Qualité ;  
- …Etc. 

Activités éligibles 
� Organisation de formations ou de stages de qualification professionnelle. 

Critères spécifiques d'éligibilité 
- Description des besoins en formation ; 
- Description du programme de formation ; 
- Description des méthodologies à utiliser ; 
- Description de la méthode d’évaluation ; 
- Existence d’un système de couverture des frais de la formation ; 
- Existence d’un chronogramme d’activités ; 
- Existence des supports pédagogiques ; 
- Existence de débouchés sur le marché de l’emploi ; 
- Disponibilité  de formateurs ; 
- Existence de modules de formation sur les techniques de recherche d’emploi et/ou les 

techniques de création de l’entreprise. 
Critères d'évaluation ex-ante 

- La qualification et l’expérience de l’organe porteur de projet ; 
- Disponibilité  de formateurs ; 
- L’existence de modules et de formation ; 
- L’existence d’espace où aura lieu la formation ; 
- Nombre d’emploi existent ( actuel) 
- Etc. 



ADS/ MO-FAI                                                                                                                                                       Version 01/06 

Page 13 sur 13 

Indicateurs de performance  
- Sur le plan quantitatif : 

o Nombre de bénéficiaires de la formation ;
o Nombre d’insérés dans la vie active ; 
o Volume horaire dispensé ;  
o Nombre d’emplois crées ;   
o Nombre d’entreprises créées.  

- Sur le plan qualitatif : 
 

o Présence des femmes parmi 
les bénéficiaires. 

 


